	  [image: image1.png]



Union Nationale des Syndicats Autonomes


	UNSA - ANPE

6, rue de la plaine 75012 PARIS

Tel : 0144932085    fax : 0144932615

syndicat.unsa@anpe.fr

	[image: image2.png]





GUICHETS UNIQUES, OUI MAIS…

La direction générale annonce fièrement qu’au 03 août 2007 il existe 264 guichets uniques.

Ceux-ci se répartissent selon 4 modèles qui vont du local commun à « l’hébergement » d’agents ANPE dans les antennes Assedic et réciproquement.

L’objectif est de  553 points d’implantation labellisés « guichets uniques » fin 2007.

Comme toujours, l’Agence met la charrue avant les bœufs.

La réflexion et les problèmes viennent après. Sur le fond du dossier l’ UNSA-ANPE n’est pas opposée à l’idée que les usagers n’aient plus qu’une porte à pousser pour bénéficier d’allocations et d’accompagnement à la recherche d’emploi.

2 réseaux qui s’adressent aux mêmes citoyens pour un service qui n’apporte aucune valeur ajoutée, il est peut être temps de s’interroger.

Le vendredi 7 septembre l’ UNSA a demandé au directeur général de prendre une instruction qui puisse devenir le « juge de paix » face aux abus et menaces faites à l'encontre de conseillers par leur hiérarchie.

M. CHARPY, le guichet unique ne doit pas remettre en cause 2 garanties fondamentales pour les conseillers de l’ANPE :

· Pas de frais supplémentaires engagés pour s’y rendre qui ne soient pas remboursés

· Maintien sans dépassement, du temps de travail habituel des agents « hébergés »

Bien sûr au-delà de ce qui précède beaucoup de choses restent à régler :

· Contradiction dans nombres de bassins d’emploi, entre des antennes Assedic géographiques et des Ale spécialisées.

· Quid des compétences des CRHSCT dans les locaux Assedic ?

· Journées complètes à faire des inscriptions pour les conseillers.

· Volontariat des conseillers pour se rendre dans les antennes ?

· Quel est le lieu de travail des agents ANPE ?

· Coupure méridienne de 45 minutes obligatoires …

La liste n’est pas close, L’UNSA a obtenu du directeur général qu’une instruction précise tous ces points, nous attendons sa parution.

Pas de chèque en blanc, un meilleur service rendu aux demandeurs d’emploi, ne doit pas se faire sur le dos et l'argent des conseillers. 

L’UNSA dénonce dans cette affaire l’improvisation et la « bride sur le cou » laissée aux DRA pour piloter ce dossier explosif.

Pour la défense du service public :
REJOIGNEZ l’ UNSA ANPE

